
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Annecy, le 30 octobre 2023

Sécurité publique
Prévention d’éventuels troubles à l’ordre public à l’occasion de la fête d’Halloween  

Compte tenu des émeutes urbaines du début de l'été et du rehaussement du niveau d'alerte
vigipirate  en ''Urgence attentat'' le  13  octobre dernier  et  afin  de  prévenir  des  troubles  à
l’ordre public  pendant  la  nuit  d’Halloween,  le  préfet  de  la  Haute-Savoie  a  pris  un  arrêté
préfectoral le 20 octobre 2023, portant diverses mesures d’interdiction du mardi 31 octobre à
12h00 au mercredi 1er novembre 2023 à 8h.

Sont interdits:

    • La détention et l’usage de fumigènes, pétards ou feux d’artifice sur la voie publique,
   • La distribution, la vente et l’achat de carburant à emporter en bidon ou autre récipient
transportable.

Les effectifs de la police nationale et de la gendarmerie nationale seront mobilisés sur cet
événement.
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Préfecture labellisée Qual-e-Pref 
depuis le 18 décembre 2019.
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les usagers & Communication 
d’urgence en cas d’événement majeur
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